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(54) Elément de calage d’un objet par suspension et emballage en faisant application

(57) L’invention concerne un élément de calage par
suspension d’un objet, l’élément se présentant sous la
forme d’un cadre dont le fond délimite une ouverture re-
couverte d’une membrane souple destinée à être en con-
tact, par friction, avec l’objet, le cadre étant formé par
pliage à partir d’un flan de matière prédécoupée com-
portant au moins trois volets de côté (20) s’étendant selon
des lignes de pliage (I) à partir d’une ceinture (21) déli-

mitant l’ouverture et maintenue en position relevée par
des moyens de liaison (25).

Selon l’invention, l’élément comporte, pour au moins
un volet de côté (20), un volet de rigidification (40) s’éten-
dant à partir de la ceinture (21), du côté opposé de celui
à partir duquel s’étend ledit volet de côté, le volet de
rigidification et le volet de côté associé comportant des
moyens de liaison (42) réversible.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique de l’emballage au sens général et elle vise,
plus précisément, un emballage ou un conditionnement
d’un objet à l’aide d’une membrane ou d’un film souple,
afin d’assurer le maintien de l’objet par suspension ou
flottaison.
[0002] Des emballages de protection sont souvent uti-
lisés quand des objets transportés demande une protec-
tion vis-à-vis de chocs, de vibrations ou de chutes. Tel
est le cas, par exemple, d’objets fragiles incorporant des
composants électroniques.
[0003] Pour protéger de tels objets, il est connu de
faire appel à un emballage du type à suspension. D’une
manière classique et tel que cela est décrit, par exemple,
par le brevet US 6,302,274, un tel emballage comporte
une caisse, à l’intérieur de laquelle sont disposés deux
éléments de calage se présentant chacun sous la forme
d’un cadre délimitant une ouverture recouverte d’un film
ou d’une membrane souple. L’objet à protéger est pris
en sandwich entre les deux films souples des éléments
de calage, de sorte que l’objet se trouve en contact avec
aucune partie rigide de la caisse. Un tel emballage per-
met aussi de protéger les produits contre les poussières.
[0004] Selon une forme connue de réalisation, chaque
élément de calage est réalisé par pliage d’un flan de ma-
tière prédécoupée, délimitant des volets de côté mainte-
nus en forme par collage.
[0005] Selon une autre forme de réalisation connue
par exemple par le brevet US 6,311,843, l’élément de
calage peut être formé par le pliage, à partir d’un flan de
matière prédécoupée, de volets de côté pourvus de vo-
lets de liaison et maintenus en position relevée par des
moyens de verrouillage du type fentes et languettes. Il a
été constaté qu’en cas de chute ou de choc, de tels élé-
ments de calage n’étaient pas adaptés pour assurer une
protection pour l’objet maintenu par de tels éléments de
calage.
[0006] L’objet de l’invention vise donc à remédier aux
inconvénients de l’art antérieur en proposant un nouvel
emballage d’un objet par suspension, conçu pour pré-
senter une réelle protection d’un objet même en cas de
choc ou de chute sévère.
[0007] Pour atteindre un tel objectif, l’élément de ca-
lage par suspension d’un objet se présente sous la forme
d’un cadre dont le fond délimite une ouverture recouverte
d’une membrane souple destinée à être en contact, par
friction, avec l’objet, le cadre étant formé par pliage à
partir d’un flan de matière prédécoupée comportant au
moins trois volets de côté s’étendant selon des lignes de
pliage à partir d’une ceinture délimitant l’ouverture et
maintenue en position relevée par des moyens de liaison.
Selon l’invention, l’élément de calage comporte, pour au
moins un volet de côté, un volet de rigidification s’éten-
dant à partir de la ceinture, du côté opposé de celui à
partir duquel s’étend ledit volet de côté, le volet de rigi-
dification et le volet de côté associé comportant des

moyens de liaison réversible.
[0008] Selon une variante préférée de réalisation, cha-
que volet de rigidification comporte, en tant que moyens
de liaison réversible, une patte destinée à s’engager
dans une fente aménagée dans le volet de côté associé.
[0009] Par exemple, l’élément de calage comporte
deux volets de rigidification s’étendant en vis-à-vis de
deux volets de côté opposés.
[0010] Par exemple, l’élément de calage comporte
pour chaque volet de côté, un volet de rigidification.
[0011] Pour au moins deux volets de rigidification op-
posés, les pattes traversent les fentes, de manière à
s’étendre en saillie par rapport aux volets de côté placés
en position relevée, en vue de constituer une partie de
moyens de liaison avec une caisse d’un emballage.
[0012] Selon une variante de réalisation, la membrane
souple recouvre l’ouverture, la ceinture et une partie des
volets de côté, la membrane étant fixée au cadre par une
colle amidon.
[0013] Avantageusement, la membrane souple est
fixée au cadre avec une pré-tension correspondant à un
allongement compris entre 10 et 35 % et, de préférence,
de l’ordre de 30 %.
[0014] Selon un exemple de réalisation, au moins cer-
tains des volets de côté sont pourvus de volets de liaison
destinés à être maintenus en position relevée contre des
volets de côté adjacents par des moyens de liaison du
type à verrouillage réversible.
[0015] Selon cette variante, les moyens de verrouilla-
ge réversible comprennent des pattes destinées à s’en-
gager chacune dans des fentes aménagées dans les vo-
lets de côté.
[0016] Par exemple, chaque patte est aménagée dans
un volet de liaison prolongeant un volet de côté et des-
tinée à s’engager dans une fente aménagée sur un volet
de côté adjacent.
[0017] De préférence, la fente possède un profil cour-
be pour faciliter l’engagement de la patte.
[0018] D’une manière classique, le cadre présente une
section de forme générale en quadrilatère avec quatre
volets de côté.
[0019] Selon un exemple préféré de réalisation, le vo-
let de liaison est relié au volet de côté par l’intermédiaire
d’un volet de renfort d’angle qui s’étend dans un coin du
cadre, entre deux volets de côté adjacents, en position
relevée des volets.
[0020] Par exemple, les volets de côté sont pourvus
de contre-volets s’étendant chacun selon une ligne de
pliage parallèle à la ligne de pliage du volet de côté as-
socié, les contre-volets étant pourvus de pattes ou d’en-
coches qui coopèrent, respectivement, avec les enco-
ches et les pattes, en vue d’assurer le verrouillage en
position relevée du contre-volet et du volet de côté, lors-
que ces derniers sont rabattus l’un sur l’autre.
[0021] De préférence, chaque volet de liaison est in-
terposé entre un volet de côté et un contre-volet adjacent.
[0022] Selon une autre variante de réalisation, les vo-
lets de côté sont assemblés entre eux à l’aide de moyens
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de liaison et de volets de liaison, les volets de côté op-
posés étant pourvus de lignes de pliage pour permettre
le pliage des volets de côté adjacents de manière à as-
surer le pliage à plat de l’élément de calage.
[0023] Un autre objet de l’invention vise à protéger un
emballage d’un objet par suspension comportant au
moins deux éléments de calage conforme à l’invention,
montés à l’intérieur d’une caisse en étant disposés sur
les côtés opposés de l’objet.
[0024] Conformément à l’invention, la caisse comporte
des fentes dans chacune desquelles s’engage une patte
s’étendant en saillie à partir des éléments de calage, de
manière à assurer une liaison entre chaque élément de
calage et la caisse.
[0025] Diverses autres caractéristiques ressortent de
la description faite ci-dessous en référence aux dessins
annexés qui montrent, à titre d’exemples non limitatifs,
des formes de réalisation de l’objet de l’invention.
[0026] La fig. 1 est une vue en coupe élévation d’un
exemple de réalisation d’un emballage mettant en oeuvre
un élément de calage conforme à l’invention.
[0027] La fig. 2 est une vue, en coupe élévation, prise
sensiblement selon la ligne de coupe II-II de la fig. 1.
[0028] La fig. 3 est une vue en perspective montrant
un exemple de réalisation d’un élément de calage con-
forme à l’invention.
[0029] La fig. 4 est une vue d’un flan de matière destiné
à être conformé pour constituer un premier exemple de
réalisation d’un élément de calage conforme à l’inven-
tion.
[0030] La fig. 5 est une vue en perspective montrant
un élément de calage en cours de conformation à partir
du flan illustré à la fig. 4.
[0031] La fig. 6 est une vue en plan d’un flan de matière
destiné à être conformé pour constituer un deuxième
exemple de réalisation d’un élément de calage conforme
à l’invention.
[0032] La fig. 7 est une vue en perspective arrachée
montrant un élément de calage en cours de conformation
à partir du flan illustré à la fig. 6.
[0033] Les fig. 8 et 9 sont des vues d’un autre exemple
de réalisation d’un élément de calage conforme à l’in-
vention illustré respectivement à plat et en position for-
mée.
[0034] Les fig. 1 et 2 illustrent un emballage ou un
conditionnement 1 conforme à l’invention, adapté pour
protéger un objet 2 au sens général par une technique,
dite de suspension ou de flottaison. L’emballage 1 pré-
sente une forme et une dimension adaptées à la taille de
l’objet 2 qui peut être de toute nature, par exemple à
caractère électronique. Dans l’exemple illustré, l’objet 2
est une imprimante.
[0035] L’emballage 1 comporte une boîte ou une cais-
se 3, à caractère rigide, telle qu’une caisse américaine
réalisée en carton. La caisse 3 délimite un volume interne
4, accessible par un passage 6 destiné à être fermé par
un couvercle 7.
[0036] Dans l’exemple illustré, la caisse 3 présente

une forme parallélépipédique en comportant un fond 9,
à partir duquel s’élèvent quatre parois latérales 10, mu-
nies chacune d’un rabat 11 pour former le couvercle 7
venant fermer le passage 6. Dans l’exemple illustré, le
passage 6 présente une forme de quadrilatère. Bien en-
tendu, il pourrait être envisagé de conférer à la caisse
une forme différente.
[0037] L’emballage 1 selon l’invention comporte, éga-
lement, au moins deux éléments de calage 14 destiné à
être montés à l’intérieur de la caisse 3 en étant disposés
de part et d’autre de l’objet 2, c’est-à-dire sur les côtés
opposés de l’objet 2, tel que cela ressort clairement des
fig. 1 et 2. Chaque élément de calage 14 se présente,
tel que cela ressort plus précisément de la fig. 3, sous la
forme d’un cadre 15 dont le fond délimite une ouverture
16 recouverte d’une membrane ou d’un film souple 17
destiné à être en contact, par friction, avec l’objet 2. Cet
élément de calage 14 présente une forme ou un contour
adapté, au jeu près, à la section de passage de la caisse
3, de manière à être introduit, à l’intérieur de la caisse,
avec l’ouverture 16 s’établissant dans un plan sensible-
ment perpendiculaire aux parois latérales 10 de la caisse.
[0038] Conformément à l’invention, l’élément de cala-
ge 14 est formé par pliage à partir d’un flan de matière
prédécoupée, telle que du carton. Comme illustré à la
fig. 4, le flan de matière prédécoupée comporte au moins
trois et, dans l’exemple illustré, quatre volets de côté 20
rattachés chacun, par une ligne de pliage l, à une ceinture
21 formant le fond et délimitant l’ouverture 16 par son
bord interne. La ceinture 21 délimite, par son bord exter-
ne correspondant aux lignes de pliage l, la section de
passage de l’élément de calage correspondant, au jeu
près, à la section du passage 6 de la caisse.
[0039] Dans l’exemple illustré sur les dessins, le cadre
15, délimité par la ceinture 21, présente une section en
forme de quadrilatère. La ceinture 21 est ainsi pourvue,
sur chacun de ses quatre côtés décalés deux à deux de
90°, d’un volet 20 apte à être rabattu ou relevé autour de
sa ligne de pliage l, selon une direction sensiblement
perpendiculaire au plan d’extension de la ceinture 21 (fig.
5). Les volets de côté 20 sont maintenus dans cette po-
sition relevée par des moyens 25 de verrouillage ou de
liaison réversible.
[0040] Dans l’exemple illustré aux fig. 4 à 7, ces
moyens de verrouillage 25 comportent, avantageuse-
ment, des paires de pattes 26 et de fentes 27 aménagées
dans les volets de côté 20. Dans l’exemple de réalisation
illustré aux fig. 4 et 5, une patte 26, portée par un volet
de côté 20, est destinée à s’engager dans une fente 27
aménagée sur un volet de côté adjacent. Selon une ca-
ractéristique préférée de réalisation illustrée plus préci-
sément à la fig. 4, deux volets 20 opposés sont pourvus,
sur chacun de ses bords latéraux, d’une fente 27, tandis
que les deux autres volets de côté opposés 20 sont pour-
vus, sur leurs côtés latéraux, d’une patte 26. Selon une
caractéristique de réalisation, chaque patte 26 est réali-
sée dans un volet de liaison 28 raccordé au volet de côté
par une ligne de pliage l1 s’étendant selon une direction
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perpendiculaire à la direction de la ligne de pliage l dudit
volet. Tel que cela ressort de la fig. 5, chaque volet de
liaison 28 est replié pour s’étendre parallèlement au volet
20 voisin placé en position relevée. Chaque volet de
liaison 28 s’étend à l’intérieur du volet 20, sur une partie
de sa longueur, avec sa patte 26 qui, passant à travers
la fente 27, s’étend à l’extérieur du volet 20.
[0041] Selon une caractéristique préférée de réalisa-
tion, chaque volet de liaison 28 est relié au volet de côté
20 voisin, par l’intermédiaire d’un volet de renfort d’angle
30 qui est relié au volet de côté par une ligne de pliage
l2 parallèle à la ligne de pliage l1 voisine. Tel que cela
ressort plus précisément de la fig. 5, le volet de renfort
d’angle 30 s’étend dans un coin du cadre 15, entre deux
volets de côté 20 adjacents s’étendant en position rele-
vée. Dans cette position relevée, chaque volet de liaison
28 recouvre une partie du côté adjacent voisin 20, avec
sa patte 26 engagée dans une fente 27. Le volet de ren-
fort 30 s’étend ainsi entre deux volets adjacents 20 selon
un angle de l’ordre de 45°. Selon une caractéristique pré-
férée de réalisation, chaque fente 27 possède un profil
courbe pour faciliter l’engagement de la patte. Chaque
fente 27 s’étend ainsi sur un quart de cercle.
[0042] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la ceinture 21 du cadre comporte, à chaque coin et à
partir de son bord interne, une languette 33 de renfort
destinée à se replier sur la ceinture 21 à la base d’un
volet de renfort d’angle 30. Cette languette 33 est ainsi
interposée entre la ceinture 21 et la base du volet de
renfort 30.
[0043] Selon une caractéristique de l’invention, la cein-
ture 21 comporte, pour au moins un et dans l’exemple
les quatre volets de côté 20 opposés, des volets de rigi-
dification ou de renfort 40 s’étendant à partir du bord
interne de la ceinture 21. Chaque volet de rigidification
40 s’étend en vis-à-vis d’un volet de côté 20 voisin, selon
une ligne de pliage l3 qui est sensiblement parallèle à la
ligne de pliage l voisine. Tel que cela ressort des fig. 4
et 5, un volet de rigidification 40 s’étend ainsi à partir de
la ceinture 21 du côté opposé de celui à partir duquel
s’étend le volet de côté 20. Le volet de rigidification 40
et le volet de côté associé 20 comportent des moyens
de liaison ou de verrouillage 42 réversible, permettant
une liaison, après pliage du volet de rigidification 40, en-
tre le volet de rigidification 40 et le volet de côté 20 oc-
cupant sa position relevée. Chaque volet de rigidification
40 comporte, en tant que moyens de verrouillage réver-
sible 42, une patte 43 tournée en direction opposée de
la ligne de pliage l3 et destinée à s’engager dans une
fente 45 aménagée dans le volet de côté 20 associé.
[0044] Dans l’exemple de réalisation illustré sur les fig.
4 et 5, deux volets de rigidification 40 sont situés en vis-
à-vis des deux volets de côté 20 ne comportant pas les
fentes 27. Ces deux volets de rigidification 40 s’étendent
en position de coopération avec les volets de côté 20,
sur la majeure partie de la hauteur de ces volets de côté
20. La ceinture 21 comporte également pour les volets
de côté 20 pourvus des fentes 27, des volets de rigidifi-

cation ou de renfort 46 s’étendant chacun à partir d’une
ligne de pliage l3 parallèle à la ligne de pliage I voisine.
Ces deux volets de renfort 46 et les volets de côté 20
associés comportent des moyens de liaison ou de ver-
rouillage réversible 47 permettant une rigidification du
volet de côté 20. Ces moyens de verrouillage réversible
47 comprennent une patte 48, aménagée sur chaque
volet de renfort 46, en direction opposée de la ligne de
pliage l3 et destinée à s’engager, en position relevée du
volet de côté, dans une fente 49 aménagée dans le volet
de côté 20 en vis-à-vis. Tel que cela ressort des figures,
les volets de renfort 46 jouent le rôle d’étai pour les volets
de côté 20.
[0045] Selon une caractéristique préférée de réalisa-
tion, pour au moins deux volets de rigidification opposés
40 correspondant, dans l’exemple illustré, aux volets si-
tués en relation des volets de côté 40 ne comportant pas
les fentes 27, les pattes 43 traversent les fentes 45, de
manière à s’étendre en saillie par rapport aux volets de
côté 20, placés en position relevée, en vue de constituer
une partie de moyens de liaison 50 avec la caisse 3 de
l’emballage.
[0046] Ainsi que cela ressort plus précisément de la
fig. 2, chaque patte 43 est destinée à venir s’engager
dans une fente 51 réalisée dans la caisse 3, de manière
à assurer une liaison entre chaque élément de calage
14 et la caisse 3. Les moyens de liaison 50 permettent
de maintenir en position fixe les deux éléments de calage
14 à l’intérieur de la caisse 3.
[0047] La mise en oeuvre de l’objet de l’invention dé-
coule directement de la description qui précède.
[0048] A partir du flan de matière prédécoupée, l’élé-
ment de calage 14 est conformé par le pliage des volets
de côté 20 et leur maintien à l’aide des moyens de ver-
rouillage réversible 25 consistant à l’engagement des
pattes 26 à l’intérieur des fentes 27. Les languettes 33
sont rabattues contre les volets de renfort d’angle 30,
tandis que les volets de rigidification 40 et de renfort 46
sont fixés aux volets de côté en vis-à-vis à l’aide des
moyens de verrouillage réversible, respectivement 42 et
47. Un tel élément de calage 14 présente une bonne
rigidité, en étant conformé à l’aide de moyens de ver-
rouillage réversible. Ainsi, après utilisation, l’élément de
calage 14 peut retrouver une conformation sensiblement
plane après suppression des moyens de liaison réversi-
ble 25, 42, 47. A cet effet, les pattes 26, 43, 48 sont
dégagées des fentes 27, 45, 49.
[0049] Un tel élément de calage 14 est destiné à as-
surer le conditionnement d’un objet 2 en étant introduit
à l’intérieur de la caisse 3 avec la membrane souple 17
tournée vers la partie supérieure de la caisse 3. L’élément
de calage 14 est glissé à l’intérieur de la caisse 3 jusqu’au
moment où les pattes 43 coopèrent avec les fentes 51
de la caisse 3. L’élément de calage 14, dit inférieur, se
trouve ainsi positionné de manière fixe à l’intérieur de la
caisse 3. L’objet 2 est ensuite introduit à l’intérieur de la
caisse pour être supporté par la membrane souple 17.
[0050] Un autre élément de calage 14, dit supérieur,
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est ensuite introduit à l’intérieur de la caisse avec la mem-
brane souple 17 tournée vers l’objet 2. En d’autres ter-
mes, les éléments de calage 14 se trouvent montés tête
bêche à l’intérieur de la caisse 3. L’élément de calage
14, dit supérieur, est déplacé à l’intérieur de la caisse
jusqu’à l’engagement des pattes 43 à l’intérieur des fen-
tes 51. Dans cette position, l’élément de calage 14, dit
supérieur, se trouve bloqué en position fixe à l’intérieur
de la caisse. Les moyens de liaison 50 permettent d’as-
surer un positionnement correct des éléments de calage
14 à l’intérieur de la caisse 3 et, par suite, un maintien
efficace de l’objet par les membranes souples 17.
[0051] Selon une autre caractéristique avantageuse
de réalisation, la membrane souple 17 recouvre l’ouver-
ture 16, la ceinture 21 et une partie des volets de côté
20. La membrane souple est fixée au cadre, avantageu-
sement par une colle amidon. D’une manière avantageu-
se, la membrane souple 17 est fixée sur l’élément de
calage 14, de manière pré-tendue. Ainsi, la membrane
17 est fixée sur l’élément de calage 14 avec une pré-
tension correspondant à un allongement compris entre
10 et 35 % et, de préférence, de l’ordre de 30 % par
rapport à sa position de repos.
[0052] Les fig. 6 et 7 illustrent une autre variante de
réalisation d’un élément de calage 14 conforme à l’in-
vention, réalisé à partir d’un flan et dont les volets de côté
20 sont maintenus en position relevée par des moyens
de verrouillage réversible 25. Selon cette variante de réa-
lisation, l’élément de calage 14 comporte quatre volets
de côté 20 s’étendant, à partir de la ceinture 21, à partir
des lignes de pliage l, tel que décrit précédemment. Se-
lon cette variante de réalisation, chaque volet de côté 20
est pourvu d’un contre-volet 60 s’étendant selon une li-
gne de pliage l4 parallèle à la ligne de pliage I du volet
de côté 20 associé. Au moins deux volets de côté 20
opposés et les contre-volets 60 associés sont munis, en
tant que moyens de verrouillage réversible 25, de pattes
61 coopérant avec des encoches 62. Dans l’exemple
illustré, chaque contre-volet 60 est muni de deux pattes
61, destinées à coopérer chacune, après rabattement
du contre-volet 60 sur son volet associé 20, avec une
encoche 62 aménagée dans la ceinture 21 en bordant
la ligne de pliage l.
[0053] Avantageusement, avant le rabattement du
contre-volet 60 sur son volet de côté 20 associé, les vo-
lets de liaison 28 sont interposés entre le contre-volet 60
et leur volet de côté 20. Chaque volet de liaison 28 pré-
sente une longueur légèrement inférieure à la demi-lon-
gueur du contre-volet, de sorte que le cadre comporte
trois épaisseurs de flan de matière sur deux de ses côtés,
permettant d’augmenter la rigidité de l’élément de calage
14. Bien entendu, la position des pattes 61 et des enco-
ches 62 pourrait être inversée.
[0054] Les deux autres volets de côté 20, qui compor-
tent les volets de liaison 28, sont maintenus aussi en
position relevée à l’aide des volets de rigidification 40
dont chaque patte 43 coopère avec les fentes 45 amé-
nagées dans le volet de côté 20 et le contre-volet associé

60. Il peut donc être estimé que le cadre comporte, sur
chacun de ses quatre côtés, trois épaisseurs de flan de
matière. Selon cette variante, l’élément de calage ne
comporte pas les volets de renfort 48. Cependant, selon
cette dernière variante de réalisation, l’élément de calage
14 comporte les languettes de renfort 33 coopérant avec
la base d’un volet de renfort d’angle 30.
[0055] Les fig. 8 et 9 illustrent un autre exemple de
réalisation d’un élément de calage 14 dont les volets de
côté 20 sont assemblés entre eux à l’aide de moyens de
liaison non réversible. Selon cet exemple de réalisation,
l’élément de calage 14 dont on ne décrira pas les élé-
ments communs avec les variantes déjà décrites, com-
porte quatre volets de côté 20 rattachés à la ceinture 21
et pourvus dans leur prolongement, de volets de liaison
28 qui sont assemblés aux volets de côté 20 voisins par
des moyens de liaison tels que de la colle. Deux volets
de côté 20 situés à l’opposé l’un de l’autre comportent
des lignes de pliage l4 pour permettre le pliage des volets
de côté 20 adjacents pour assurer un pliage à plat de
l’élément de calage 14. Tel que cela ressort des figures,
une ligne de pliage I4 s’étend en biais à partir des deux
coins de chacun desdits volets de côté 20 opposés, jus-
qu’au bord libre dudit volet de côté 20 sur une hauteur
égale à celle du volet de côté 20 adjacent.
[0056] Le déploiement de l’élément de calage 14 con-
siste à plier les volets de côté 20 selon leur ligne de pliage
I de sorte que les volets de côté 20 s’étendent de manière
relevée par rapport à la ceinture 21. Même si les volets
de côté 20 sont assemblés ensemble de manière non
temporaire ou de façon irréversible, la présence des li-
gnes de pliage l4 permet à l’élément de calage 14 d’oc-
cuper une position déployée dans laquelle les volets de
côté 20 sont relevés et une position repliée ou à plat où
les volets de côté 20 sont rabattus ou pliés contre la cein-
ture 21.
[0057] Les volets de côté 20 sont maintenus en posi-
tion relevée par l’intermédiaire de deux volets de rigidi-
fication 40 qui s’étendent en vis-à-vis de deux volets de
côté 20 opposés. Ces volets de rigidification qui compor-
tent une patte 43 destinée à s’engager dans une fente
45 aménagée dans le volet de côté 20 associé, assurent
aussi un verrouillage de l’élément de calage 14. Il est à
noter que ces pattes 43 et fentes 45 constituent des
moyens de verrouillage réversible 42 puisque le désen-
gagement des pattes 43 par rapport aux fentes 45 permet
de remettre l’élément de calage 14 à plat.
[0058] L’invention n’est pas limitée aux exemples dé-
crits et représentés car diverses modifications peuvent
y être apportées sans sortir de son cadre.

Revendications

1. - Elément de calage par suspension d’un objet (2),
l’élément se présentant sous la forme d’un cadre (15)
dont le fond délimite une ouverture (16) recouverte
d’une membrane souple (17) destinée à être en con-
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tact, par friction, avec l’objet, le cadre (15) étant for-
mé par pliage à partir d’un flan de matière prédécou-
pée comportant au moins trois volets de côté (20)
s’étendant selon des lignes de pliage (l) à partir d’une
ceinture (21) délimitant l’ouverture (16) et maintenue
en position relevée par des moyens de liaison (25),
caractérisé en ce qu’il comporte, pour au moins un
volet de côté (20), un volet de rigidification (40)
s’étendant à partir de la ceinture (21), du côté opposé
de celui à partir duquel s’étend ledit volet de côté, le
volet de rigidification et le volet de côté associé com-
portant des moyens de liaison (42) réversible.

2. - Elément de calage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que chaque volet de rigidification (40)
comporte, en tant que moyens de liaison réversible
(42), une patte (43) destinée à s’engager dans une
fente (45) aménagée dans le volet de côté associé.

3. - Elément de calage selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce qu’il comporte deux volets de
rigidification (40) s’étendant en vis-à-vis de deux vo-
lets de côté opposés (20).

4. - Elément de calage selon l’une des revendications
1 à 3, caractérisé en ce qu’il comporte, pour chaque
volet de côté (20), un volet de rigidification (40).

5. - Elément de calage selon l’une des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que, pour au moins deux
volets de rigidification (40) opposés, les pattes (43)
traversent les fentes (45), de manière à s’étendre
en saillie par rapport aux volets de côté (20) placés
en position relevée, en vue de constituer une partie
de moyens de liaison (50) avec une caisse d’un em-
ballage.

6. - Elément de calage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que la membrane souple (17) recouvre
l’ouverture (16), la ceinture (21) et une partie des
volets de côté (20), la membrane (17) étant fixée au
cadre par une colle amidon.

7. - Elément de calage selon la revendication 1 ou 6,
caractérisé en ce que la membrane souple (17) est
fixée au cadre (15) avec une pré-tension correspon-
dant à un allongement compris entre 10 et 35 % et,
de préférence, de l’ordre de 30 %.

8. - Elément de calage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce qu’au moins certains des volets de côté
(20) sont pourvus de volets de liaison (28) destinés
à être maintenus en position relevée contre des vo-
lets de côté adjacents par des moyens de liaison du
type à verrouillage réversible (25).

9. - Elément de calage selon la revendication 8, carac-
térisé en ce que les moyens de verrouillage réver-

sible (25) comprennent des pattes (26) destinées à
s’engager chacune dans des fentes (27) aménagées
dans les volets de côté (20).

10. - Elément de calage selon la revendication 9, carac-
térisé en ce que chaque patte (26) est aménagée
dans un volet de liaison (28) prolongeant un volet
de côté (20) et destinée à s’engager dans une fente
(27) aménagée sur un volet de côté adjacent (20).

11. - Elément de calage selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que la fente (27) possède un profil
courbe pour faciliter l’engagement de la patte (26).

12. - Elément de calage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le cadre (15) présente une section
de forme générale en quadrilatère avec quatre volets
de côté (20).

13. - Elément de calage selon les revendications 11 et
12, caractérisé en ce que le volet de liaison (28)
est relié au volet de côté (20) par l’intermédiaire d’un
volet de renfort d’angle (30) qui s’étend dans un coin
du cadre, entre deux volets de côté adjacents (20),
en position relevée des volets.

14. - Elément de calage selon la revendication 8 ou 9,
caractérisé en ce que les volets de côté (20) sont
pourvus de contre-volets (60) s’étendant chacun se-
lon une ligne de pliage (l4) parallèle à la ligne de
pliage (l) du volet de côté associé, les contre-volets
(60) étant pourvus de pattes (61) ou d’encoches (62)
qui coopèrent, respectivement, avec les encoches
(62) et les pattes (61), en vue d’assurer le verrouilla-
ge en position relevée du contre-volet et du volet de
côté, lorsque ces derniers sont rabattus l’un sur
l’autre.

15. - Elément de calage selon les revendications 8 et
14, caractérisé en ce que chaque volet de liaison
(28) est interposé entre un volet de côté (20) et un
contre-volet adjacent (60).

16. - Elément de calage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que les volets de côté (20) sont assem-
blés entre eux à l’aide de moyens de liaison et de
volets de liaison, les volets de côté (20) opposés
étant pourvus de lignes de pliage l4 pour permettre
le pliage des volets de côté (20) adjacents de ma-
nière à assurer le pliage à plat de l’élément de cala-
ge.

17. - Emballage d’un objet par suspension, comportant
au moins deux éléments de calage (14) conformes
à l’une des revendications 1 à 16, montés à l’intérieur
d’une caisse (3) en étant disposés sur les côtés op-
posés de l’objet (2).
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18. - Emballage selon la revendication 17, caractérisé
en ce que la caisse (3) comporte des fentes (51)
dans chacune desquelles s’engage une patte (43)
s’étendant en saillie à partir des éléments de calage
(14), de manière à assurer une liaison entre chaque
élément de calage (14) et la caisse (3).
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